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attribuée ainsi qu'il suit.



Article 1 : La lettre commande ci-après, est pour compter de la date de signature de la présente décision, attribuée
ainsi qu'il suit ;

NO OBJET DU MARCHÉ ADJUDICATAIRE MONTANT TTC (EN F CFA) DÉLAI D'EXÉCUTION

01

TRAVAUX D'ECLAIRAGE

PUBLIC PAR DES

LAMPADAIRES ENERGIE

SOLAIRE DANS SI)J (06)
LOCALITES (MARCHE DE
NGONG, SELIFA, BILIEL,
OUSSAMA TCHEBOA,
LAÏNDE MASSA ET MAYO
BANGAÏ)

ETS USMAN

TEL: 690 083 313

VINGT NEUF MILLION NEUF CENT

QUATRE VINGT QUATORZE MILLE

CINQ CENT SOIXANTE NEUF

(29 994569) FRANCS

TROIS (03) MOIS

Articles 2 :

1) L'entreprise adjudicataire susvisée ne pourra exécuter les travaux qu'après signature de la Lettre
Commande y afférente et notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux.

2) Le délai d'exécution court à compter de la date de la notification de l'Ordre de Service de commencer les
travaux.

Article 3 ; La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.
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